
(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (le 5 mai, 1961) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÊRIQUE CONCERNANT LA COORDINATION DES SERVICES DE -PILO-
TAGE DANS LES EAUX DU BASSIN DES GRANDS LACS (AVEC MÉMOIRE
D'ARRANGEMENT).

te Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique à VAmbassadeur du Canada.

DÉPARTEMENT D'ÉTAT

Washingtor, le 5 mai 1961

MiNSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer au Mémoire signé le 28 avril 1961 par le
Secrétaire au Commerce des États-Unis d'Amérique et le 1" mai 1961 par le
Ministre des Transports du Canada au sujet des modalités pratiques de la
Cordination des services de pilotage qui doivent être assurés dans les eaux
des États-Unis et les eaux canadiennes des Grands lacs et du Saint-Laurent
Jusqu'à Saint-Régis, point oriental extrême, en conformité de la Loi publique
49 États-Unis n° 86±555 (Great Lakes Pilotage Act of 1960) et. de la Loi du
1" août 1960 modifiant la Loi sur la marine marchande du Canada (chapitre 40
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